
 

Bonjour à tous et à toutes, 
 
Dans la parution du dernier bulletin, vous avez pu prendre connaissance des 
bonnes nouvelles de l’année 2024. Dans celui-ci, on commence avec de bonnes 
nouvelles pour 2025, reflets de la croissance de notre belle ville. 
 
L’année débute très bien et voici quelques informations : 

La population a atteint 4618 habitants pour une augmentation de 92 résidents 
selon le nouveau décret du 18 décembre 2024;   
Changements au bureau administratif de la Ville :  
Mme Chantal Bouchard  occupe désormais le poste de trésorière et greffière  

adjointe; 
Mme Gabrielle Thibault occupe le nouveau poste de directrice des ressources  
humaines et des communications; 
Mme Karine Vincent devient directrice du développement et des relations avec le 
milieu; 
Mme Caroline Pinguet entrait en poste le 20 janvier en tant que secrétaire au 
greffe en remplacement de Mme Andrée Thériault qui prendra une retraite bien 
méritée après 42 ans de loyaux services au sein de la Ville.  
 
Félicitation à toutes les personnes qui occupent un nouveau poste et bienvenue à 
Mme Caroline Pinguet qui  se joint à notre belle équipe.   
Je souhaite également une belle retraite à MA TANTE Andrée (HAHAHA).   
 
 
Michel Nadeau, maire       
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Merci, merci, merci!!!  
Encore cette année, le comité «fraternité et engagement» s’est occupé des paniers de Noël dans notre 
municipalité. Ce sont plus de 3 500 $ qui ont été amassés pour aider 32 familles pour le temps des 
fêtes. Par ailleurs, nous avons également récolté beaucoup de denrées non-périssables grâce à l’effort 
de chacun et chacune. Un merci tout spécial aux élèves de l’école Lanouette pour la collecte de près de 
350 livres de nourriture.   
Nous souhaitons remercier chaleureusement les donateurs pour leur aide, sans laquelle nous  
n’aurions rien à offrir :   
 
Conseil municipal de Ville St-Antonin   
 
Corporation de développement de St-Antonin  
 
Épicerie du Village Marché Ami   
 
Uniprix Didier Rioux-Karine Larochelle   
 
École Lanouette, tous les membres du personnel, ainsi que les élèves.  
 
Nos bénévoles ainsi que tous ceux et celles qui donnent pour la guignolée.  
 
 

Dates spéciales en février 2025  

2 février 2025: Bénédiction des cierges  

11 février 2025: Journée mondiale des malades  

14 février 2025: Journée de la Saint-Valentin pour se rappeler que  
               l’amour ne se divise pas, il se multiplie. 

 
 

Clin d’œil pastoral  
Février… mois de froidure :  
même le soleil est froid;  
Février… mois le plus court :  
même notre souffle raccourcit;  
Seigneur, on a besoin, tu le sais, de chaleur au cœur, d’énergie à l’effort, et de tendresse à l’âme.  
Avec l’ardeur de Ta Présence et les liens réconfortants de nos amis, merci d’être avec nous à notre 
agenda, pour un mois de février chaleureux.  
Votre comité «Prière et célébration» 
 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
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Nous vous rappelons que le support du  
comité ‘’fraternité et engagement’’  
se poursuit durant l’année.  
Pour avoir de l’aide vous pouvez joindre  
Christian Nadeau au (418) 714-7722 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Février 2025 

 
OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine, horaire 7/14) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la dire ction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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ACTIVITÉS HIVERNALES POUR TOUS! 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL LE LUNDI 13 JANVIER 2025  À 19 H 30 

 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  DE DÉCEMBRE 2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 31  décembre 2024 au montant de 277 396,95 $ ; 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 
• Pour la période du 1er au 31 décembre 2024  au montant de 318 035,78 $ ;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal autorise le paiement des comptes pour le mois de décembre 2024 au montant 
de 595 432,73 $. 

 

Demande de contribution financière - Soirée des mérites 2025 de l'École secondaire de Rivière-du-Loup  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande de contribution financière de l'École secondaire de Rivière-du-Loup 
pour la remise d'une bourse lors de la Soirée des Mérites 2025 qui aura lieu le mardi 3 juin 2025; 
QU'il est important de soutenir la motivation des élèves, de souligner la performance scolaire, l'implication et la 
persévérance de ceux-ci; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie l'École secondaire de Rivière-du-Loup et autorise une 
contribution financière au montant de  100,00 $, soit deux bourses de 50,00 $. 
QUE le Conseil de Ville mandate comme représentants de la Ville de Saint-Antonin, Messieurs Alain Castonguay et 
Dominique Dupont pour la remise des bourses. 

 
Octroi d'un mandat à la firme « Le Cabinet RH »  
QUE des plaintes ont été reçues par le Conseil; 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit prendre les mesures nécessaires afin d'assurer la protection de ses employés et de ses 
élus; 
QUE la Ville désire faire la lumière sur les allégations en cours et engager une firme spécialisée et indépendante pour 
enquêter sur les faits allégués; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin mandate la firme « Le Cabinet RH » afin d'effectuer une enquête 
indépendante, d'étudier le dossier et d'accompagner la Ville dans les démarches à faire suite à la réception de ces 
plaintes. 
 
Date de présentation du budget 2025 et du programme triennal en immobilisation  

QUE la Ville n'a pas déposé son budget 2025 avant le 31 décembre 2024; 

QUE selon l'article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, le conseil doit fixer une date pour l'adoption du budget afin de 

permettre au greffier de respecter l'obligation de publier un avis au moins huit jours avant la séance au cours de laquelle 

le budget et le programme triennal d'immobilisations doivent être adoptés; 

 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin fixe la date du 22 janvier 2025 à 19 h 30 au Centre Réjean-

Malenfant. 
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RÈGLEMENTS : 
Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement 908-25 remplaçant le règlement 893-24 portant sur 
l'interdiction d'épandage de déjections animales, de boues ou d'autres résidus »  
Le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors de la prochaine 
séance ordinaire, le « Règlement 908-25 remplaçant le règlement 893-24 portant sur l'interdiction d'épandage de 
déjections animales, de boues ou d'autres résidus ». Le but est de déterminer les dates de prohibition pour  2025.  
 
Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement 909-25 Augmentation du Fonds de roulement »  
Monsieur Alain Castonguay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors de la prochaine séance 
ordinaire, le « Règlement 909-25 Augmentation du Fonds de roulement ». Le but du règlement est d'augmenter le 
Fonds de roulement de 100 000 $ pour le monter à 700 000 $. Il dépose le projet de règlement. 

 

Adoption du Règlement 906-24 décrétant la fermeture d'une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte  
QU'une partie du lot 6 637 560 du cadastre du Québec située dans la Ville de Saint-Antonin, constitue une partie non 
ouverte et non aménagée d’un chemin public; 
QUE la Ville a compétence en matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du gouvernement 
du Québec ou de celui du Canada ni de l’un de leurs ministères ou organismes; 
QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le lundi 9 décembre 2024 par le 
conseiller, Monsieur Dominique Dupont, et que le projet de règlement numéro 906-24 a été présenté et adopté; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 906-24 décrétant la fermeture 
d’une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte ». 
Adoption du « Règlement 907-24 concernant la surveillance en milieux résidentiels lors du passage de la 
souffleuse à neige »  
QU’en vertu des dispositions de l’article 497 du Code de la Sécurité routière nul ne peut, dans les milieux résidentiels où 
la vitesse permise est de 50 km/h ou moins, procéder à des opérations de déneigement d'un chemin public avec une 
souffleuse à neige d'une masse nette de plus de 900 kg, sans la présence d'un surveillant circulant à pied devant celle-ci; 
QU’en vertu de l’article 626, par. 17, une municipalité peut, par règlement, autoriser, sur tout ou partie d’un chemin 
dont l’entretien est à sa charge, le surveillant devant une souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule routier; 
QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le lundi 9 décembre 2024 par le 
conseiller, Monsieur Alain Castonguay, et que le projet de règlement numéro 907-24 a été présenté et adopté lors de 
cette même séance; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 907-24 concernant la surveillance 
en milieux résidentiels  lors du passage de la souffleuse à neige ». 
 
DÉPÔT DES STATISTIQUES DES INTERVENTIONS EN INCENDIE POUR L'ANNÉE 2024  
Le directeur général adjoint, Monsieur Carlo Brousseau, a déposé le document concernant les statistiques des 
interventions en incendie pour l'année 2024. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits documents.  

 
INSCRIPTION RENDEZ-VOUS ANNUEL EN SÉCURITÉ CIVILE  1ER FÉVRIER 2025 
QUE le rendez-vous annuel en sécurité civile aura lieu le samedi 1er février 2025 à Témiscouata-sur-le-Lac ; 
QUE cette journée formatrice permettrait à nos employés de parfaire leurs connaissances au niveau stratégique et 
opérationnel face aux changements climatiques; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des frais d'inscription de 340,00 $ pour 
Messieurs Yvan Rossignol, directeur du Service Incendie, et Carlo Brousseau, directeur général adjoint, à la rencontre 
annuelle en sécurité civile qui se tiendra le 1er février 2025. 



Saint-Antonin en bref                     15 Février 2025 

URBANISME : 
Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme  
Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint, a déposé le procès-verbal du 
Comité consultatif d'Urbanisme (CCU) tenu le 10 décembre 2024. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie 
desdits documents. 
 
Renouvellement des mandats des membres du Comité consultatif d'urbanisme  
QUE trois postes sur le Comité consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-Antonin sont échus en décembre 2024 et que 
ces membres désirent renouveler leur mandat pour une période de 2 ans (1er janvier 2025 au 31 décembre 2026); 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le renouvellement des mandats de Messieurs Bernard 
Labrie et Rosaire Labonté, et de Madame Marilyne Laplante, comme membres du Comité Consultatif d’Urbanisme 
(CCU) de Saint-Antonin pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2026. 
 
Nomination du président du comité consultatif d’urbanisme de saint-antonin 
QUE Monsieur Bernard Labrie est président du CCU depuis quelques années et qu’il déclare être disponible pour as-
sumer cette responsabilité pour l’année 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville nomme Monsieur Bernard Labrie au poste de président du Comité consultatif 
d’Urbanisme de Saint-Antonin pour l’année 2025. 
 
LOISIRS : 
Autorisation de paiement - Demande de paiement # 5 Centre sportif saint-antonin  
QUE les travaux effectués en décembre 2024 pour la construction du Centre sportif de Saint-Antonin; 
QUE  la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 5 et que notre 
chargé de projet l’a approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture de Construction Marcel Cha-
rest et Fils, au montant de 652 164,67 $ moins la retenue de 10 %, plus les taxes, soit un montant total à verser de 
674 843,70 $. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  À 19 H 55 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 
 
 

 

SÉANCE  EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL LE LUNDI  09  DÉCEMBRE  2024 À 19 H 30 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  DE NOVEMBRE  2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au  30 novembre  2024 au montant de 167 094,15 $ ; 

 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er au 30 novembre  2024  au montant de 384 897,03 $. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal autorise le paiement des comptes pour le mois de novembre 2024 au mon-

tant de 551 199,18 $. 
 
DIRECTION GÉNÉRALE : 

Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 2023 et du rapport du vérificateur externe  
Comme le prévoit l’article 105.2.2 de la Loi sur les Cités et Villes, c'est avec plaisir que je vous présente mon rapport 
sur les faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe pour l’année 2023 adoptés lors de la 
séance extraordinaire du Conseil tenue le 20 novembre 2023. 
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À toutes les personnes intéressées, vous pouvez prendre connaissance du rapport du Maire dans la publication du  
Saint-Antonin en bref de Janvier 2025 aux pages 19 et 20. 
 
Nomination du maire suppléant du 10 décembre 2024 au 10 juin 2025  
Aux termes de l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, le Conseil municipal doit désigner, un membre du Conseil 
municipal comme maire suppléant et que la Ville de Saint-Antonin désire donner une chance à chacun de ces élus afin 
d’être nommé maire suppléant pour une période de six (6) mois en alternance; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Monsieur Mario Fortin à titre de maire suppléant pour 
la période du 10 décembre 2024 au 10 juin 2025, le tout conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Utilisation du Fonds de roulement - Camionnette du service Incendie  
QUE suite à l’achat de la camionnette pour le service Incendie achetée en janvier 2024 était prévu dans le budget 
d’immobilisation et que le financement de cet achat devait se faire à partir du Fonds de roulement, sur une durée de 5 
ans; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin spécifie que la camionnette Dodge Ram 1500, année 2023, 
achetée pour le service Incendie et les équipements nécessaires soient financés par le Fonds de roulement, sur une 
période de 5 ans pour un montant de 15 764,40 $ pour les 4 premières années et de 15 764,39 $ pour la 5e année, 
pour un montant total de 78 821,99 $. 
 
Création d'un surplus accumulé réservé - Éoliennes  
QUE  les revenus des éoliennes doivent servir aux développements de la Ville et que la Ville désire créer un surplus 
réservé avec les revenus des éoliennes; 
QUE suite à la construction du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte; 
QUE  la Ville a acheté en 2018 deux camions avec le Fonds vert et que le remboursement de l’emprunt est prévu avec 
les revenus éoliens; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin continue à effectuer le remboursement de la dette des deux 
camions avec les revenus des éoliennes pour les années 2024 à 2028; 
QUE par la suite, à chaque année, la Ville de Saint-Antonin inscrive dans le Surplus accumulé réservé - Éoliennes, les 
revenus éoliens qui serviront aux remboursements des intérêts et du remboursement de la dette pour la construction 
du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte. 
 
Lettre de rappel - Vente pour défaut de paiement de taxes (années 2023 et antérieures)  
QUE des propriétaires du territoire de la Ville de Saint-Antonin ont des taxes impayées se rapportant aux années 2023 
et antérieures; 
QU'en date du 9 décembre 2024, les arrérages de taxes foncières pour l’ensemble de ces propriétaires s’élèvent à 
environ 30 500 $; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde un délai finissant le 7 février 2025 aux propriétaires 
ayant des taxes impayées se rapportant aux années 2023 et antérieures (100 $ et plus); 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adoptera le 10 février 2025 une résolution ayant pour objet d’amorcer les 
procédures de vente pour défaut de paiement de taxes auprès des propriétaires concernés. 
 
Autorisation de paiements des retenues à la source par Accès D  
QUE suite de la grève chez Postes Canada; 
QUE les paiements des retenues à la source doivent être versés régulièrement pour éviter des frais de retard et de 
pénalités; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes suivants par virement ou 
transfert bancaire : Beneva, Sunlife, Bâtirente (Desjardins sécurité financière), Retraite Québec, Fonds de solidarité 
FTQ, Fonds des pensions alimentaires, en plus des retenues à la source aux différents Gouvernements. 
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Autorisation de paiement - Facture raymond chabot grant thornton  
QUE  la firme Raymond Chabot Grant Thornton a été mandatée pour faire la mission d'audit des états financiers 2023; 
QUE les travaux sont terminés et la présentation de la facture finale pour les honoraires professionnels effectués; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la facture au montant de 19 162,50 $ plus taxes. 
 
Remboursement d'une location de salle  
QU’une personne avait réservé et payé une location de salle pour le 21 décembre 2024 et qu’elle a avisé au début du 
mois qu’elle devait annuler pour raison de maladie; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le remboursement de 109,25 $ à cette personne. 
 
Demande de couverture cellulaire  
QUE la couverture cellulaire demeure insuffisante dans plusieurs régions du Québec, limitant l’accès à un service 
essentiel pour les résidents et visiteurs; 
QUE le Gouvernement du Québec s’est engagé à déployer une couverture cellulaire complète sur l’ensemble du 
territoire d’ici octobre 2026, reconnaissant son importance pour la qualité de vie des citoyens et le développement 
socioéconomique, particulièrement dans un contexte où l’automatisation devient une solution incontournable face à 
la pénurie de main-d’œuvre; 
QUE des services cellulaires fiables sont indispensables pour garantir l’accès à l’information, aux services de santé, et 
aux interventions de sécurité publique, et qu’une couverture déficiente compromet la sécurité des personnes dans les 
zones à couverture limitée ou en itinérance, notamment en cas d’urgence nécessitant une intervention rapide des 
premiers répondants; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au Parti libéral du Canada, au Parti conservateur du 
Canada, au Nouveau parti démocratique du Canada et au Bloc québécois d'inclure dans leur plateforme électorale 
pour la prochaine élection fédérale l’obligation pour la totalité des compagnies de services cellulaire de conclure des 
ententes d’itinérance afin que les clients de services cellulaires, peu importe leur fournisseur, puissent bénéficier de la 
présence de sites cellulaires dans la région où ils se trouvent. 
QUE copie de cette résolution soit envoyée au Ministre des Finances du Québec et aux dirigeants des Entreprises des 
télécommunications. 
 
Remaniement au sein du personnel-cadre, à partir du 1er janvier 2025  
QU’une réorganisation des tâches est nécessaire pour assurer l’optimisation et la valorisation des employés-cadres; 
QU’il y a lieu de créer de nouveaux postes et de modifier les descriptions de tâches existantes; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve les nominations suivantes : 

• Madame Chantal Bouchard, actuellement adjointe à la direction et à la trésorerie, est nommée trésorière et 
greffière adjointe, et est autorisée à signer tous les documents en l’absence de la greffière. 

• Madame Gabrielle Thibault, actuellement trésorière, greffière adjointe et responsable des communications, est 
nommée au poste de directrice Ressources humaines et Communications. Elle prendra en charge les ressources 
humaines, incluant la gestion de la paie et cotisations en plus de conserver le volet communications et y ajoutant la 
production du bulletin municipal autrefois l’une des tâches de l’agente de développement. 

• Madame Karine Vincent devient la directrice du Développement et des relations avec le milieu et certaines de ses 
tâches seront réparties afin qu’elle puisse se concentrer sur le développement de la ville et la recherche de 
financement afin d’en soutenir la croissance. 

• QU’un nouveau poste soit créé : Coordonnateur-trice à la vie culturelle et communautaire en soutien à la 
directrice du Développement et des relations avec le milieu ainsi qu’aux différents organismes et partenaires de la 
Ville. 
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Création d'un nouveau poste - Coordonnateur-trice à la vie culturelle et communautaire  
QUE la Ville désire créer un nouveau poste, soit celui de Coordonnateur-trice à la vie culturelle et communautaire; 
QU'il s'agit d'un poste syndiqué et que la Ville procèdera bientôt à l'affichage du poste; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Michel Nadeau, maire, et Monsieur Carlo 
Brousseau, directeur général adjoint à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin une lettre d'entente avec le 
Syndicat des Employés municipaux de Saint-Antonin CSN, pour la création de ce nouveau poste. 
 

Autorisation de signature des chèques  

QUE Madame Chantal Bouchard a été engagée comme trésorière et greffière adjointe à partir du 1er janvier 2025; 

QUE Madame Chantal Bouchard doit, en tant que trésorière, signer les chèques et autres effets bancaires de la Ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Chantal Bouchard, trésorière et greffière 

adjointe, à signer les chèques et effets bancaires pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin avise la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup que Madame Gabrielle Thibault, 

directrice Ressources humaines et Communications, est toujours autorisée à signer les paiements ou transferts en 

rapport avec la rémunération et les déductions à la source. 

 

Inscription aux différents services numériques de Service Canada, Agence de revenu  et Revenu Québec  

QUE Madame Chantal Bouchard a été nommée trésorière et greffière adjointe et qu'elle a besoin d’avoir accès aux 

renseignements et documents de la Ville de Saint-Antonin auprès des différents Ministères et Organismes; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise Madame Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe, à s' inscrire 

à Mon dossier de Revenu Québec et aux différents services numériques de Service Canada  pour avoir accès à tous les 

renseignements et documents nécessaires pour gérer les dossiers de la Ville de Saint-Antonin et à effectuer des 

actions au nom et pour le compte de la Ville dans le cadre de l'utilisation de ces services, notamment pour les 

rapports de TPS et TVQ, les retenues à la source et tout autre dossier pour agir au nom de la Ville de Saint-Antonin. 

 

Représentante autorisée auprès du MAPAQ  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Chantal Bouchard, trésorière et greffière 

adjointe, représentante pour la Ville de Saint-Antonin auprès du MAPAQ (Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’Alimentation) et qu'elle doit avoir accès à tous les renseignements et documents de la Ville de Saint-Antonin. 

 

Autorisation de signature de l'entente de délégation de compétence et de fourniture de services en matière 
de gestion des matières résiduelles 2025-2029  
QUE le Gouvernement du Québec a adopté le Règlement portant sur la modernisation de la collecte sélective de 
certaines matières résiduelles, lequel est entré en vigueur le 7 juillet 2022; 
QUE le 24 octobre 2022, RECYC-QUÉBEC a confié à Éco Entreprises Québec (ÉEQ) le rôle d’organisme de gestion 
désigné de cette modernisation de la collecte sélective et que la MRC de Rivière-du-Loup a été désignée par ÉEQ 
comme organisme municipal; 
QUE la compétence de la gestion, la collecte, le transport et le traitement des matières recyclables de l'ensemble des 
municipalités locales de son territoire, à l'exception de la Ville de Rivière-du-Loup, a été déléguée à la MRC de Rivière-
du-Loup par une entente intermunicipale de délégation de compétence en mars 2024; 
QUE la MRC a octroyé le 27 novembre 2024, un nouveau contrat de collecte et transport des matières résiduelles 
couvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029, lequel ne comprends pas de services de collecte et 
transport des déchets ultimes et des matières recyclables pour la Ville de Saint-Antonin pour l’année 2025; 
QUE la Ville est disposée à fournir certains services au citoyen dans le cadre de la compétence de la MRC dans la 
gestion des matières résiduelles; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, monsieur Michel Nadeau et le directeur 
général adjoint, monsieur Carlo Brousseau à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente de délégation de compétence 
et de fourniture de services en matière de gestion des matières résiduelles 2025-2029. 
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Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 906-24 décrétant la fermeture d'une partie non 
ouverte du chemin de Rivière-Verte »  
Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le 
règlement numéro 906-24 décrétant la fermeture d'une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte. 
Le projet de règlement numéro 906-24 sera disponible sur le site Internet et au bureau de l’Hôtel de ville.  
 
Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 907-24 concernant la surveillance en milieux 
résidentiels lors du passage de la souffleuse à neige »  
Monsieur Alain Castonguay,  donne  avis  de  motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le 
« Règlement No 907-24 concernant la surveillance en milieux résidentiels lors du passage de la souffleuse à neige ». 
Le projet de règlement numéro 907-24 sera disponible, sur le site Internet et au bureau de l’Hôtel de ville. 
 
Adoption du projet du « Règlement numéro 906-24 décrétant la fermeture d'une partie non ouverte du 
chemin de Rivière-Verte »  
QU'une partie du lot 6 637 560 du cadastre du Québec située dans la Ville de Saint-Antonin, constitue une partie non 
ouverte et non aménagée d’un chemin public; 
QUE la Ville a compétence en matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du Gouvernement 
du Québec ou de celui du Canada ni de l’un de leurs ministères ou organismes; 
QUE la Ville peut règlementer l'accès à une voie publique dont elle a compétence; 
QUE la Ville désire se dégager des droits et des responsabilités qu’elle a à assumer sur la partie du lot 6 637 560; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet de « Règlement numéro 906-24 décrétant la 
fermeture d’une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte ». 
 
Adoption du projet de « Règlement numéro 907-24 concernant la surveillance en milieux résidentiels lors du 
passage de la souffleuse à neige »  
QU’en vertu des dispositions de l’article 497 du Code de la Sécurité routière nul ne peut, dans les milieux résidentiels 
où la vitesse permise est de 50 km/h ou moins, procéder à des opérations de déneigement d'un chemin public avec 
une souffleuse à neige d'une masse nette de plus de 900 kg, sans la présence d'un surveillant circulant à pied devant 
celle-ci; 
QU’en vertu de l’article 626, paragraphe 17, une municipalité peut, par règlement, autoriser, sur tout ou partie d’un 
chemin dont l’entretien est à sa charge, le surveillant devant une souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule 
routier; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet de « Règlement numéro 907-24 concernant la 
surveillance en milieux résidentiels lors du passage de la souffleuse à neige ». 
 
TRAVAUX PUBLICS 
Embauche d'un Journalier/chauffeur surnuméraire temporaire  
QUE l'absence de deux employés aux Travaux publics pour une durée indéterminée; 
QUE la Ville a besoin d'effectif supplémentaire en vue du déneigement s'il y a des tempêtes; 
QUE Monsieur Steeve Roy a déposé sa candidature et que le comité de sélection a émis une recommandation 
favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Monsieur Roy; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Monsieur Steeve Roy comme 
Journalier/chauffeur surnuméraire temporaire pour les besoins en déneigement cet hiver. 
 
Autorisation de paiement - Les entreprises Rémi Charest inc.  
QUE des glissières étaient endommagées ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 29 401,45 $ 
plus les taxes applicables, pour la réparation des glissières.  
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URBANISME 
Promesse de vente d'une parcelle de lot à la société 9438-5457 Québec inc.  
QUE la société 9438-5457 Québec Inc. désire acquérir une partie excédentaire de l'emprise à la Ville; 
QUE l'emprise est assez large en face du lot 6 483 263 sur le chemin de Rivière-Verte et du nouveau lot créé 6 637 561 
appartenant à cette même société, pour permettre l'aliénation d'une parcelle du lot numéro 6 637 560 de la Ville ; 
QUE les services des Travaux publics et de l'Urbanisme ont examiné le dossier et que la réduction de notre emprise à 
cet endroit ainsi que l'usage pour lequel la société souhaite l'utiliser, après cette transaction, ne contrevient pas à la 
règlementation municipale; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la vente d'une parcelle de l'emprise du chemin de 
Rivière-Verte, en bordure des lots 6 483 263 et 6 637 561, désignée sur le plan préparé par Parent & Ouellet Inc., et 
qui portera éventuellement le numéro de lot 6 663 195, estimée à environ 15 158,8 pieds carrés pour le prix de 
cinquante cents (0,50 $) du pied carré. De plus, il est entendu que l’acheteur, la société 9438-5457 Québec Inc., 
assumera les frais d'arpentage, frais de notaire, ainsi que les frais de déplacement de la clôture aux nouvelles limites 
définies par l’arpenteur. 
Comme discuté, aucune « carrière/sablière » ne peut être opérée à moins de 35m de la rue. 
 
Calendrier des séances du Comité consultatif d'urbanisme pour 2025  
QUE les élus souhaitent définir les dates de séances du Comité consultatif d'urbanisme (CCU), au préalable, qui se 
tiennent le 2e mardi, aux 2 mois, 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le calendrier suivant relativement à la tenue des 
séances du CCU pour l'année 2025 qui débuteront à 19 heures : 
 Le 11 février 2025     -  Le 12 août 2025  
 Le  8 avril 2025     -  Le 15  octobre 2025 
 Le 10 juin 2025     -  Le 9 décembre 2025 
 
LOISIRS 
Prêt de la salle du CCM-D pour les Cuisines collectives  
QU’un groupe de gens de Saint-Antonin participe à des ateliers de cuisine et aimerait poursuivre leur activité même si 
la présence d’un employé du Carrefour d’Initiatives Populaires n’est plus possible; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le prêt à titre gratuit de la cuisine de la salle Centre 
communautaire Michel-Desrosiers afin de permettre aux gens de Saint-Antonin de participer aux ateliers de cuisine. 
Le local devra être remis dans le même état qu'au départ, soit les surfaces de comptoir et de sol nettoyées et les outils 
propres et rangés. 
Le lien avec le CIP demeure actif pour ce qui est de proposer des denrées et de soutenir le groupe s’il rencontre des 
défis. La responsable du groupe est Madame Sylvie Ratté. 
 
Demande de commandite - Méga Drag Saint-Antonin  
QUE la ville a reçu une demande de commandite pour la 4e édition du Méga Drag Saint-Antonin; 
QUE  l’organisme à but non lucratif vise à offrir une activité de course de motoneige de très grande envergure à Saint-
Antonin; 
QUE les retombées économiques pour les commerçants de Saint-Antonin et le plan de visibilité pour la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde une commandite de 1 000 $ à l’Équipe de courses de 
ski-doo L et L pour l’organisation du Méga Drag Saint-Antonin qui se tiendra le samedi 15 février 2025 dans le secteur 
de la rue Lévesque, face au commerce de Surplus Général Tardif. 
 
Autorisation de paiement - Demande de paiement # 4 Centre sportif Saint-antonin  
QUE les travaux effectués en novembre 2024 pour la construction du centre sportif Saint-Antonin; 
QUE  la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 4 et que notre 
chargé de projet l’a approuvée; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture de Construction Marcel 
Charest et Fils, au montant de 486 954,30 $ moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total 
à verser de 503 888,14 $. 
 
AUTRES SUJETS 
Ajournement  
QUE plusieurs résolutions n'ont pu être complétées avant la séance; 
QUE certaines résolutions doivent obligatoirement être adoptées avant le 31 décembre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin ajourne la présente séance au mercredi 18 décembre 2024 à 
18 heures, au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
 
 
 

REPRISE DE LA SÉANCE  ORDINAIRE DU CONSEIL DU 09  DÉCEMBRE  2024 

LE MERCREDI 18 DÉCEMBRE 2024  À  18 HEURES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
Demande de contribution financière - Feuillet paroissial  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande de contribution pour la production du feuillet pour l'année 2025; 
QUE le but de la demande de contribution financière est de soutenir la Fabrique de Saint-Antonin pour les frais de 
publication du feuillet paroissial de Saint-Antonin; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville appuie la Fabrique de Saint-Antonin en contribuant un don de 130,00 $. 
 
Acceptation du budget 2024 révisé de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup  

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin a pris connaissance d'une version révisée du budget 2024 de l'Office 

d'habitation de Rivière-du-Loup (version approuvée le 2 décembre 2024 par la Société d'habitation du Québec); 

IL EST RÉSOLU QUE la le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve ledit budget 2024 révisé le 2 décembre 2024. 

 

Appui - Demande de révision des lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés du MELCCFP  
QU'en vertu des Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés du ministère de l'Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) publiées en décembre 2023, il y a eu 
précision sur les options de gestions des sols présentant des teneurs naturelles en métaux et métalloïdes dépassant 
les critères applicables; 
QUE les Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés remplacent les orientations du Guide 
d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés et qu'une mise à jour de ce dernier 
prenant compte des nouvelles Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés est attendue ultérieurement; 
QU'importe si les concentrations, selon les critères du MELCCFP, soient d'origine naturelle ou anthropique, le 
ministère considère que les sols doivent maintenant être gérés comme des sols contaminés, malgré toutes les 
contradictions que cela implique pour les municipalités qui doivent assumer des coûts exorbitants afin de disposer de 
ces sols d'origine naturelle, dits contaminés, à des sites autorisés par le ministère; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie la résolution de la municipalité d’Odgen à l’égard d’une demande de 
révision des Lignes directrices pour la valorisation des sols contaminés du MELCCFP ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande formellement au Ministère de l'Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, une révision des Lignes directrices pour la 
valorisation des sols contaminés, une modification des critères du Guide d'intervention - protection des sols et 
réhabilitation des sols contaminés et d'assouplir les Lignes directrices sur l'évaluation des teneurs de fond naturelles 
dans les sols afin que les critères des sols avec des concentrations élevées puissent être évalués différemment s'ils 
sont d'origine naturelle et d'accepter au minimum le critère générique de teneurs de fond de chaque province 
géologique tel que celle de Québec, de la région de l'Outaouais, de l'Estrie et des autres régions du Québec. 
 



Saint-Antonin en bref                     22 Février 2025 

 
Appui à la Première Nation de Kebaowek - Opposition au projet de l'installation de gestion de déchets près 
de la surface (IGDPS) à Chalk River  

QUE le Gouvernement du Canada projette de construire une Installation de gestion de déchets près de la surface à 

Chalk River, visant à entreposer 1,5 million de mètres cubes de déchets nucléaires de faible et moyenne activité; 

QUE le site proposé pour ce projet est situé dans une zone marécageuse et à flanc de colline, avec un drainage direct 

vers la rivière des Outaouais; 

QUE la rivière des Outaouais constitue une source d’approvisionnement en eau potable essentielle pour jusqu’à 9 

millions de personnes au Québec et en Ontario et représente un milieu naturel prisé pour les activités récréatives; 

QU'il est impératif de protéger cette ressource vitale contre tout risque de contamination radioactive à court, moyen 

et long terme; 

QUE plus de 140 municipalités, municipalités régionales de comté et villages du Québec ont, depuis avril 2021, adopté 

des résolutions exprimant leur opposition aux plans actuels des Laboratoires Nucléaires Canadiens (CNL) pour ce 

projet; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie la Première Nation de Kebaowek et exprime son 

opposition au projet de l’installation de gestion de déchets près de la surface (IGDPS) des Laboratoires Nucléaires 

Canadiens (CNL) dans sa forme actuelle; 

QUE ce Conseil demande au Gouvernement du Canada de respecter les normes internationales, demande au 

Gouvernement du Québec de prendre une position claire, ferme et publique contre ce projet en matière de gestion 

des déchets nucléaires. 

 

Mauvaises créances - Corrections aux comptes  

QU'un compte de client « Divers » doit être annulé parce que la personne est introuvable; 

QU’il y a lieu de passer en mauvaises créances les factures de taxes de 2015 à 2022 d’un client (personne décédée); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la radiation du compte-client au montant de 97,73 $ 

et un montant de 58,76 $ plus les intérêts d’un client pour les années 2015 à 2022. 

 

RÈGLEMENTS 
Adoption du « Règlement numéro 905-24 concernant la rémunération et le traitement des élus municipaux 
pour l'année 2025 »  
QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux détermine les pouvoirs du Conseil de ville en matière de fixation de 
la rémunération; 
QUE le Conseil désire abroger le règlement 889-23 aux fins d’adopter un nouveau règlement relatif à la rémunération 
et au traitement des élus municipaux; 
QUE le Conseil de ville souhaite augmenter leur salaire d’un pourcentage équivalent à l’augmentation octroyée aux 
employés syndiqués au 1er juillet 2024, soit 2.5 %; 
QU’un avis de motion a été donné par Monsieur Dominique Dupont lors de la séance du Conseil de ville tenue le 11 
novembre 2024 et que le projet de règlement a été déposé et présenté à cette même séance; 
QU’un avis public a été publié le 13 novembre 2024 sur le site Internet de la Ville et affiché sur le babillard extérieur 
de l’Hôtel de ville la même date; 
IL EST RÉSOLU QUE  le  Conseil  de  ville  de  Saint-Antonin  adopte  le  « Règlement  numéro  905-24  concernant  la 
rémunération et le traitement des élus municipaux pour l’année 2025 ». 
 
TRAVAUX PUBLICS : 
Reddition de compte - Programme d'aide à la voirie locale, volet Projets particuliers d'amélioration   
QUE la Ville de Saint-Antonin a pris connaissance des modalités d’application du volet Projets particuliers 
d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
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QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de compétence municipale et est 
admissible au PAVL; 
QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au 
plus tard le 31 décembre 2024 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
QUE si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve les dépenses d’un montant de 28 667,50 $ relatives 
aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles, conformément aux exigences du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

Autorisation de paiement - Sel de déglaçage  
QU'il est nécessaire de préparer l'abrasif avant les neiges; 
QUE la commande de sel de déglaçage de 331,18 tonnes a été livrée à la fin d'octobre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 42 059,86 $ 
plus les taxes applicables, à la compagnie Selto Distribution Inc. 
 
Autorisation de paiement - Factures Aqualock  
QUE des services de soutien technique et de consultants spécialisés ont été utilisés en automne dernier pour apporter 
des correctifs et améliorer le déploiement terrain des dispositifs adaptés en rayon sur notre réseau d'aqueduc; 
QUE le projet avec Aqualock est d'améliorer la gestion pérenne du réseau de distribution d'eau potable; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des 5 factures du Groupe Aqualock Inc. 

au montant total de 16 885,00 $ plus les taxes applicables, pour 37 dispositifs Aqualock. 
 
Renouvellement de l'adhésion au Fleurons du Québec 2025-2027  
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu le formulaire de renouvellement de l’adhésion au Fleurons du Québec pour les 
années 2025-2027; 
QUE le tarif triennal applicable est de 1 471,00 $, avant les taxes applicables, ce qui représente un coût annuel 
d'environ 490,00 $, avant les taxes applicables; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin renouvelle l’adhésion au Fleurons du Québec, pour les années 
2025 à 2027, au coût de 1 471,00 $. 
 
Demande d'autorisation pour aliéner ou lotir 50 hectares du lot 4 900 653  
QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme ont pris connaissance de la demande d'autorisation présentée 
par Monsieur Steeve Roy, propriétaire, auprès de la C.P.T.A.Q. concernant une demande d’autorisation pour aliéner 
ou lotir une partie du lot portant le numéro 4 900 653, du cadastre officiel du Québec; 
QUE le lot 4 900 653 se situe entièrement en zone agricole en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 
QU'en conformité avec les dispositions prescrites par cette Loi, la Ville de Saint-Antonin se doit de donner un avis 
relativement à la demande d’autorisation adressée à la C.P.T.A.Q.; 
QUE l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant compte 
des critères visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale, et doit inclure une indication 
quant à la conformité de la demande; 
QUE la demande présentée est conforme au règlement de zonage présentement en vigueur dans la Ville de Saint-
Antonin; 
QUE la demande présentée n’aura pas d’impact sur la superficie agricole de la propriété foncière, en lui retirant 50 
hectares de terre cultivable sur 93.46 hectares; 
QUE la vocation agricole sera maintenue sur les superficies actuellement en culture; 
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QU’une autorisation de la C.P.T.A.Q. n’aura pas d’impact sur la Ville à long terme sur les activités agricoles existantes 
et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole; 
QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) recommandent au Conseil de ville de consentir à la 
demande d’autorisation soumise en exigeant la condition précédente. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin avise la C.P.T.A.Q. qu'il recommande l'aliénation ou le 
lotissement du lot 4 900 653. 
 
Acceptation de la cession par le propriétaire du lot 6 660 584, numéro du lot créé et cédé, 6 660 585  
QUE le lot 6 660 584 a une superficie non conforme au règlement de lotissement numéro 312; 
QU’une dérogation mineure n’aurait pu être autorisée à cause des nouvelles normes qui ne permettent pas de faire 
une dérogation mineure quand celle-ci implique l’environnement. Dans ce cas-ci, la distance avec la rivière; 
QUE  la Ville de Saint-Antonin ne payera aucun frais de modification et de notaire pour la correction du lot numéro 6 
660 584 ni pour le lot 6 660 585; 
QUE la Ville autorise, sur le lot cédé numéro 6 660 585, une servitude d’usage au propriétaire du lot 6 660 584, ce qui 
permettra au propriétaire de ce lot de faire un couvert de pelouse ou une entrée privée pavée ou non d’une largeur 
respectant le règlement de la Ville en vigueur au moment des travaux. De plus, l’entretien de l’aménagement du lot 6 
660 585 sera aux frais du propriétaire du lot 6 660 584; 
QUE ces modifications vont permettre au propriétaire du lot 6 660 584 d’être conforme pour une construction 
résidentielle; 
QUE la Ville s’engage à remettre en état le lot 6 660 585 si elle effectue des travaux. Cependant, la Ville se garde le 
droit de modifier les aménagements effectués par le propriétaire du lot 6 660 584 s’ils entrent en conflit avec les 
travaux que la Ville doit effectuer. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau, et Monsieur Carlo 
Brousseau, directeur général adjoint, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, le contrat de la cession et la 
servitude concernant le lot 6 660 585 auprès de Me Sandra Thériault, notaire. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 18 H 30.  
 
 
 
 
 

VOUS POUVEZ VISIONNER LES SÉANCES DU CONSEIL DIRECTEMENT SUR LA CHAÎNE YOUTUBE DE LA VILLE DE  
SAINT-ANTONIN. LES CAPTATIONS VIDÉO Y SONT AJOUTÉES DANS LES JOURS SUIVANT LA TENUE DE LA SÉANCE.  

 

Www.youtube.com/@VilleSt-Antonin 
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 POURQUOI INVESTIR ET S’ÉTABLIR À SAINT-ANTONIN ? 

Dans son développement dynamique, la Ville de Saint-Antonin souhaite vous accueillir pour bonifier son offre en ser-
vices et commerces, en projets de toutes sortes et par la diversité des terrains disponibles pour vous établir. St-
Antonin rayonne par sa vision audacieuse, ses services diversifiés, sa qualité de vie, ses beaux paysages et sa fierté 
d’accueillir des nouvelles familles et de travailler en partenariat à la réalisation de nouveaux projets stimulants. 

Plusieurs personnes nous disent : On est vraiment bien à St-Antonin ! Eh bien, qu’attendez-vous ? Nous n’attendons 
que vous ! Nos résidents profitent d’un environnement agréable où la tranquillité, la détente, et les loisirs occupent 
une place de choix. Profitez-en, vous aussi ! 

Pourquoi investir ici dans l’immobilier? Le manque de logements est bien réel, et il est avantageux de valider toutes 
les possibilités et les options qui peuvent s’offrir à vous chers futurs investisseurs. La ville se développe davantage et 
les besoins augmentent de plus en plus.  

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec nous pour vous guider et 
vous éclairer dans vos choix. Acquérir une propriété dans le but d’en 
tirer un revenu est un excellent moyen de diversifier votre porte-
feuille pour éventuellement profiter d’une meilleure retraite. 

Par sa situation géographique et stratégique, la Ville de Saint-Antonin 
offre un vaste choix de terrains disponibles pour construire et/ou 
acheter une propriété qui répondra parfaitement à vos besoins, ici, à 
Saint-Antonin. Venez nous visiter pour le constater ! 

 

 

JE ME RENSEIGNE AUPRÈS DU SERVICE D’URBANISME 

Si vous projetez l’achat d’un terrain, veuillez vérifier si l’usage projeté est conforme au règlement de zonage en vi-
gueur. Par ailleurs, il est très important de connaître toutes les normes applicables pour mieux peaufiner votre pro-
jet. L’équipe du service d’urbanisme de la Ville de Saint-Antonin est là pour vous guider dans la réalisation de tous 
vos projets de 
 
 

INFORMEZ-VOUS !  NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS ! 
Téléphone : 418 862-1056 Poste 216 (service d’urbanisme) 
Courriel : urbanisme@st-antonin.ca 

 

 

URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  

mailto:urbanisme@st-antonin.ca
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HIVER 2024-2025 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE 

13 h à 17 h  
Hockey Libre 

La patinoire est accessible mais le bâtiment est fermé 

13 h  à 15 h 
Hockey  libre 
(12 ans et -) 

12 h  à 15 h 
Hockey libre 
(12 ans et -) 

PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES 
 

Ouvertures supplémentaires en dehors de l’horaire: 
24 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

26 et 27 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 
30 et 31 décembre 2024 EN PM: ouverture en EXTRA 

2, 3 et 6 janvier 2025 EN PM: ouverture en EXTRA 
 

Fermetures de l’horaire régulier à cause des Fêtes: 
24 décembre en soirée et 25 décembre 2024 toute la journée: FERMÉE 
31 décembre 2024 en soirée et 1 janvier 2025 toute la journée: FERMÉE 

15 h à 17 h    
Hockey libre 
(13 ans et +) 

14 h  à 17 h 
Hockey  libre 
(13 ans et +)  

Fermée 
En soirée 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 

(6 - 9 ans) 
 

18 h à 19 h 30 
Cours Hockey 
(10 - 13 ans) 

  

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

18 h à 19 h 30 
Hockey libre   
(12 ans et -) 

Fermée 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 à 21 h 
30 

Hockey libre 
(13 ans et +) 

19 h 30 -21h 30 
Hockey libre 
(13 ans et +) 

Fermée 

Le patinage libre s’effectue à l’anneau de glace 
De 13 h  à 17 h  et de 18 h  à 21 h 30 du lundi au dimanche 

Occasionnellement des périodes d’entretien intense (glaçage) 
peuvent venir modifier ces horaires. 

MERCI DE RESPECTER LES CONSIGNES ET DE VOTRE BONNE COMPRÉHENSION 
 

 

HORAIRE PATINOIRE 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 

MICHEL-DESROSIERS 

Inscription Qidigo obligatoire 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Février 2025 
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***AVIS CONCERNANT LE CALENDRIER DES COLLECTES 2025*** 
PRENDRE NOTRE DU CHANGEMENT DE JOURNÉE POUR LE CÔTÉ EST DE L’AUTOROUTE 85 

*LA COLLECTE POUBELLE ET RECYCLAGE SE FERA LES LUNDIS DONC N’OUBLIEZ PAS DE 
METTRE LE BAC AU CHEMIN LE DIMANCHE SOIR.  

LA COLLECTE DES BACS BRUNS A DORÉNAVANT LIEU LE MERCREDI AU LIEU DU MARDI. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Février 2025 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Février 2025 38 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Février 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Février 2025 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Directeur des travaux publics et Directeur général adjoint, 

Carlo Brousseau                     # 213 

Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel   # 221 

Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard     # 212 

Directrice des Ressources Humaines et des Communica-

tions, Gabrielle Thibault                                      # 232 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Directrice du Développement et des Relations avec le 

Milieu, Karine Vincent               # 218 

Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté         # 225 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Inspectrice en bâtiment, Chloé Pelletier          # 223          

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Février 2025 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Gabrielle 
Thibault, responsable des communications de la Ville de 
Saint-Antonin, à l’adresse suivante : communica-
tions@st-antonin.ca 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 


